
M
andataire: Jean H

ertzschuch. 
N

° de tél. 079 624 7773  pour com
m

ander des listes, ou directem
ent sur le site w

w
w.non-a-cette-cite-m

usique.ch ou par em
ail: com

ite.ref.non.cite.m
usique@

gm
ail.com

 
M

erci de renvoyer cette liste, m
êm

e incom
plète, avant le 18 novem

bre à: Com
ité référendaire«

NON À CETTE CITÉ DE LA M
USIQUE

»
c/o M

m
e Catherine Dem

olis, chem
in Dr. Ad.-Pasteur 30, 1209 Genève 

Nom
 (M

AJUSCULES)
Prénom

 usuel
Signature

Dom
icile (Adresse com

plète: rue, num
éro, code postal, localité)

Date de naissance
jj/m

m
/aaaa 

Canton d’origine 
ou nationalité

C
om

ité référendaire: C
atherine D

em
olis, Leila El-W

akil, Suzanne Kathari, M
aria Perez, Björn Arvidsson, Jean Barth, M

iguel Bueno, Alain C
lerc, Eric Bertinat, Jérôm

e Fontana, M
orten G

isselbaek, Jean H
ertzschuch, 

 
 

          Pierre-André M
arti, Raphael O

rtis, D
aniel Tissot

• SAUVONS LES ARBRES DES NATIONS

   NON À LEUR ABATTAGE 
• PRÉSERVONS CET ENSEMBLE 
 

ARCHITECTURAL ET PAYSAGER D’EXCEPTION !

•
 REFUSONS CE PROJET CONÇU

 
 

POUR SEULEMENT 2 STRUCTURES 
 

AU DÉTRIM
ENT DES 158 AUTRES !

•
  STOP AU BÉTONNAGE DE GENÈVE !

   Signez le référendum
 

« NON À CETTE CITÉ DE LA MUSIQUE» !
«O

U
I à la m

usique, m
ais pas au détrim

ent des arbres, de la 
biodiversité, de la diversité culturelle

, du clim
at et du patri-

m
oine. G

enève m
érite m

ieux! 
R

efusons ce projet à la fois arriéré et pharaonique
!»

VIVE LA M
USIQUE ! M

AIS PAS COM
M

E ÇA!

Référendum
 com

m
unal 

Les citoyennes et citoyens soussigné-e-s, électrices et électeurs de la com
m

une de la Ville de G
enève, dem

andent, conform
é-

m
ent aux articles 68, 77 à 79 de la constitution de la R

épublique et canton de G
enève du 14 octobre 2012 et aux articles 85 à 94 

de la loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982, que la délibération du C
onseil m

unicipal de la Ville de G
enève 

(P
R

 1395 I et II) du 7 octobre 2020 approuvant le projet de plan localisé de quartier (P
LQ

 30134) «C
ité de la m

usique», le projet 
de m

odification de lim
ites de zones (M

Z
 30159) situé au P

etit-S
aconnex et la constitution de servitudes de passage soit sou-

m
ise à la votation populaire.

La signature doit être apposée personnellem
ent à la m

ain par le ou la signataire. C
ela ne s’applique pas à la personne incapable de le faire par elle-m

êm
e pour cause d’infirm

ité. Seul-e-s les électrices et électeurs de nationalité suisse 
ayant leur droit de vote sur la com

m
une de la Ville de G

enève et les étrangères et les étrangers dom
icilié(e)s dans la com

m
une et ayant leur dom

icile légal en Suisse depuis au m
oins 8 ans peuvent signer ce référendum

 com
m

unal.
C

elui qui appose une autre signature que la sienne ou plus d’une signature est passible d’une am
ende adm

inistrative pouvant s’élever à 100 F. Les signatures obtenues par un procédé réprim
é par la loi doivent être annulées (art. 87, al. 

1, lettre b, et art. 91 de la loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982).

GC-REPONDJU
Tampon 


